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Rapport du comité de suivi individuel
École doctorale ALLPH@ (ED328), Université Toulouse Jean Jaurès
Validé par le conseil restreint de l’ED, le 18 avril 2023

Merci à la doctorante ou au doctorant de remplir les deux premiers encadrés et de rappeler le titre de la thèse.
Renseignements administratifs : 
	Prénom, Nom du/de la doctorant.e :

	

	Date de 1ère inscription en thèse : 
Financement :


	Date prévisionnelle de soutenance en accord avec la direction de thèse (DT) : 

	Prénom, Nom, du/de la DT : 

	[image: image1.png]

	Prénom, Nom, établissement, UR Codirection : 

	

	Unité de recherche : 

	[image: image2.png] 

	Date de la réunion : 

	

	Date de la précédente réunion du comité : 

	


Titre de la thèse : 
Composition du comité de suivi : 

	Prénom, Nom


	Grade
	Unité de recherche, établissement

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Appréciation sur la présentation du doctorant et son parcours doctoral : 
	Critères
	Commentaires

	Qualité du document fourni et de la présentation orale
	

	Maîtrise du sujet


	

	Curiosité scientifique, motivation


	

	Capacité à formuler des hypothèses, analyser et synthétiser
	

	Progression du travail de thèse


	

	Communication scientifique (publication, communication…)
	

	Intégration (au sein de l’UR, de l’ED)


	

	Bilan des formations suivies
	


Appréciation globale sur la progression du projet de recherche : 

	


Problèmes potentiels ou existants (scientifiques, humains, financiers…) : 

	


Recommandations et objectifs à réaliser en vue d’une soutenance à la date prévisionnelle : 

	


Perspectives de poursuite de carrière (considérer son adéquation avec les formations suivies, les actions à réaliser et le CV fourni) : 

	


Entretien avec la direction de thèse : 

	Date, noms et signatures des membres du CSI


	Date et signature du/de la doctorant.e :

(Une fois le document signé le doctorant le transmet au directeur/ à la directrice de thèse)


	Date et signature du directeur/de la directrice de thèse :

(Une fois le document signé la direction de thèse le transmet à la direction de l’unité de recherche)




Date, Commentaire et signature du directeur/ de la directrice de l’UR :

(Une fois le document signé le directeur de thèse transmet l’ensemble des CST de son UR à l’ED)

Vu et pris connaissance : 

N.B. Le membres du CSI s’organisent comme ils l’entendent pour rédiger un avis concerté qu’ils ne doivent pas oublier de signer avant de l’envoyer en -PDF au doctorant ou à la doctorante et à sa direction de thèse, qui en prendront connaissance avant de le signer puis de le transmettre à la direction de l’unité de recherche pour lecture et validation, avant envoi à la direction de l’école doctorale. Si le CSI repère une situation délicate (conflit, discrimination, harcèlement moral ou sexuel, agissement sexiste), il fera remonter  son avis directement à l’ED (edallpha@univ-tlse2.fr ).




Avis CSI version du 27. 02. 2026






Avis du CSI : 








Prénom - Nom directeur UR :
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